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	Guide relatif au formulaire de demande de subvention
Programme Entreprises 2007-2008

	

	
	Fonds national de formation de la main-d’œuvre (FNFMO)

	

	1
	Identification de l’entreprise ou de l’organisme
	
	

	
	
	Qu’est-ce qui n’est pas couvert par ces cinq activités et est donc inadmissible?

	Qui peut déposer une demande?
	
	

	Toutes les entreprises ayant une masse salariale1 de 250 000 $ à 5 000 000 $ et les associations2 représentant leur personnel peuvent déposer des demandes pour l’ensemble des activités de ce programme.

Toutes les entreprises ayant une masse salariale de 250 000 $ et plus et les associations représentant leur personnel peuvent déposer des demandes pour les activités d’alphabétisation, de formation de base et de francisation. 

Les organismes dont les frais de fonctionnement sont financés à plus de 50 % par des fonds publics ne peuvent pas recevoir de subventions. Une exception à cette règle s’applique aux entreprises ou aux organismes qui font partie du secteur desservi par le Comité sectoriel de main-d’oeuvre de l’économie sociale et de l’action communautaire.

Ne sont pas admissibles les employeurs des secteurs public et parapublic appartenant aux secteurs d’activités économiques dont le numéro dans la Classification des activités économiques du Québec correspond aux grands groupes suivants :
	
	-
Les activités ayant déjà reçu un financement du FNFMO au 
cours des trois dernières années; 
-
Les formations liées aux processus internes des entreprises;

-
La détermination des besoins organisationnels des entreprises; 

-
Les activités d'évaluation et de suivi du rendement des 
employés;

-
Les activités d’information ou de sensibilisation;

-
Les activités d’accompagnement individuel en entreprise 
(coaching), de mentorat et de supervision en emploi;

-
L’autoformation;

-
La mise à jour ou la requalification requise par une loi ou par 
une réglementation;

-
Les colloques, les congrès, les symposiums, les dîners- 
causeries et les autres événements de ce type. À noter que 
les séminaires sont admissibles;
-
La production de guides de formation et d’outils d’appren- 
tissage virtuels, ou la conception de logiciels.

	81 – Services de l’administration fédérale;
82 – Services de l’administration provinciale;
83 – Services des administrations locales;
84 – Organismes internationaux et autres organismes  
extraterritoriaux;
85 – Services d’enseignement;
86 – Services de santé et services sociaux.

	
	

	
	
	

	
	
	Que couvre la subvention?

	
	
	Pour les entreprises assujetties à la loi donc ayant une masse salariale de 1 million de dollars et plus, la subvention couvre 100 % du coût réel des activités admissibles jusqu’à concurrence des barèmes du programme.

Pour les entreprises non assujetties à la loi donc ayant une masse salariale de 250 000 $ à 1 million de dollars, la subvention couvre 50 % du coût réel des activités admissibles jusqu’à concurrence de 50 % des barèmes.

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	Pièces justificatives à fournir :
▪
Sommaire des retenues et des cotisations de l’employeur

− numéro RLZ-1.S de 2006 signé et daté. 

▪
Derniers états financiers pour les organismes à but non lucratif.
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	Quel est le montant maximal annuel qu’une entreprise peut recevoir du FNFMO?

	
	
	

	
	
	Pour l’année 2006, le montant maximal annuel correspond à 5 % de la masse salariale déclarée à Revenu Québec, jusqu’à un maximum de 100 000 $ pour tous programmes ou activités confondus.

	2
	Coût prévus et subvention demandée par activité
	
	

	Dans cette section, le promoteur indique dans le cadre de quelle activité du programme se situe sa demande de subvention. Il est à noter qu’une demande de subvention peut porter sur plus d’une activité du programme. Dans ce cas, l’analyse et la décision portent sur chacune des activités demandées.

Le promoteur précise également les coûts prévus et la subvention demandée pour chaque activité sur laquelle porte sa demande au FNFMO.


	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	Quels sont les barèmes et les dépenses admissibles?

	
	
	-
Les honoraires professionnels réels des formateurs externes 
et des consultants, leurs frais de séjour et de déplacement, la 
location de salles, et ce, jusqu’à concurrence de 150 $ 
l’heure;
-
Le salaire réel, incluant les avantages sociaux, des 
formateurs internes, leurs frais de séjour et de déplacement, 
la location de salles, et ce, jusqu’à concurrence de 150 $ 
l’heure;

-
Les salaires réels, incluant les avantages sociaux, des 
employés en formation, leurs frais de séjour et de 
déplacement, le matériel pédagogique, et ce, jusqu’à 
concurrence de 20 $ l’heure. Il importe de préciser que l’aide 
financière accordée est calculée sur la base du salaire réel 
des participants et non du salaire moyen.
Suite page suivante

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	Quelles sont les activités admissibles?
	
	

	1-
L’alphabétisation, la formation de base3 et la francisation;

2-
Les activités liées au Cadre général de développement et de 
reconnaissance des compétences;4
3-
L’adaptation de matériel et de contenu pédagogiques pour 
des personnes handicapées en emploi;

4-
La formation de formateurs;

5-
La formation convenue par un comité conjoint de formation 
répondant à des balises établies lors de la tenue de 
concours.
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	1
Si cette information ne peut être obtenue, veuillez le signaler dans votre demande.

2
Association ou syndicat accrédité en vertu d’une loi pour représenter des salariés et salariées ou tout un groupe de salarié et salariées. Le mot association renvoie à 
l’appellation issue du Code du travail du Québec et le mot syndicat, à celle du Code canadien du travail.

3
Activités d’alphabétisation, de formation de base ayant comme objectif d’apprendre à lire, à écrire, à compter et à communiquer en français, jusqu’à un niveau 
correspondant à un diplôme d’études secondaires (DES), à un diplôme d’études professionnelles (DEP) ou, une qualification reconnue par Emploi-Québec. Par ailleurs, 
seules les activités de formation en français et en mathématiques sont admissibles.

4
Adopté en juin 2001 par la Commission des partenaires du marché du travail, le Cadre général de développement et de reconnaissance des compétences soutient 
toute stratégie d’apprentissage qui se caractérise par un apprentissage structuré qui se déroule principalement en milieu de travail menant à l’obtention d’un certificat de 
qualification. Le certificat est signé par le ministre de l'Emploi et de la Solidarité sociale, délivré par Emploi-Québec et consigné dans le Registre des compétences. Pour 
plus d’information, utilisez le lien suivant :


http//emploiquebec.net/francais/individus/qualification/cadre_general.htm
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	-
Pour les entreprises situées en régions ressources5, les frais de 
séjour et de déplacement du formateur ou des participants sont 
admissibles en sus des barèmes de 150 $ et de 20 $ l’heure 
lorsque l’offre de formation n’est pas proposée dans la 
région. Le promoteur doit faire état de cette problématique 
spécifique dans sa demande;
-
Le coût des tests de classement préalables aux activités de  
francisation, d’alphabétisation et de français de base est 
admissible jusqu’à concurrence de 50 $ par participant;

-
La subvention s’applique aux dépenses admissibles qui ne font 
pas l’objet d’une aide gouvernementale;

-
Pour les organismes admissibles financés en partie par des 
fonds publics, la subvention couvrant les dépenses admissibles 
liées aux participants et aux formateurs internes sera 
ajustée au prorata du financement de source publique que 
reçoit l’organisme. Toutefois, les frais d’un formateur externe 
pourront être remboursés selon les barèmes du programme.

	
	Quelles sont les étapes de traitement d’une demande de subvention?

	
	
	

	
	
	La Commission des partenaires du marché du travail n’est aucunement dans l’obligation d’approuver toute demande faite dans le cadre du présent programme de subvention. Une demande de subvention dont l’admissibilité a été établie est soumise à un processus d’analyse, de recommandation et d’approbation au terme duquel la décision est annoncée au promoteur dans une lettre signée par le ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale.



	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	6
	Attestation − Francisation

	
	
	Vous devez attester que les employés visés par la formation en francisation sont nés hors Québec et ne parlent pas le français.

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	7
	Échange d’information avec les employés visés par le projet

	
	
	
	

	Quelles sont les clientèles admissibles?
	
	Vous devez attester que les employés visés par le projet ou leurs représentants, si les employés sont syndiqués, ont été informés du projet et de son contenu général.



	Le personnel salarié des entreprises admissibles en emploi au moment du dépôt de la demande et le personnel salarié pour lequel un lien d’emploi est maintenu avec l’employeur, comme le confirme la date de retour prévue apparaissant sur leur relevé de cessation d’emploi ou convenue dans une convention collective sont les clientèles admissibles6.


	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	8
	Déclaration

	
	
	Vous devez signer la déclaration confirmant que les renseignements fournis et les documents afférents sont complets et véridiques en tous points.



	
	
	

	Quelle est la durée maximale de réalisation d’un projet?
	
	

	La réalisation d’un projet devrait s’échelonner sur une période maximale d’une année, à compter de la date de son démarrage.


	
	

	
	
	Quand acheminer sa demande?

	
	
	Dans le cadre de ce programme, les entreprises admissibles peuvent déposer une demande de subvention à l’intérieur de concours annoncés sur le site Web d’Emploi-Québec. Seules les demandes reçues pendant la période d’ouverture d’un concours sont traitées.

Les concours peuvent porter sur une seule, quelques unes ou l’ensemble des cinq activités admissibles identifiées à la section « Section 2 – Coûts prévus et subvention demandée par activité ».
Il importe de préciser que la liste des cinq activités admissibles a été établie selon un ordre de priorités qui détermine l’ordre de traitement des demandes reçues jusqu’à l’épuisement du budget alloué pour le concours.


	À quel moment le projet peut-il débuter?
	
	

	Toute activité ou étape d’un projet de formation commencée avant le dépôt de la demande de subvention n’est pas admissible et ne sera pas remboursée. Cependant, les activités ou les étapes subséquentes peuvent l’être.


	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	Peut-on commencer les activités avant la réception du contrat?
	
	

	
	
	

	Oui, le projet peut débuter avant la réception du contrat. Cependant, les dépenses engagées ne faisant pas partie du contrat ne seront pas remboursées.


	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	Où envoyer sa demande?

	3
	Sources de financement des frais de fonctionnement
	
	Par courrier électronique : fnfmo@mess.gouv.qc.ca 

(Un original signé doit suivre par courrier postal)

Par courrier postal :
Direction du Fonds national de formation de la main‑d’œuvre

Commission des Partenaires du Marché du Travail

Tour de la Place-Victoria

800, rue du Square-Victoria, 28e étage

Case postale 100

Montréal (Québec)  H4Z 1B7



	Les organismes dont les frais de fonctionnement sont financés à plus de 50 % par des fonds publics et qui font partie du secteur desservi par le Comité sectoriel de main-d'œuvre de l’économie sociale et de l’action communautaire inscrivent dans cette section la part de leur financement provenant de fonds publics conformément à leurs derniers états financiers.


	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	4
	Autres sources de financement du projet
	
	

	Vous devez déclarer toutes autres sources de financement que vous recevez pour réaliser votre projet et préciser l’utilisation de ces fonds supplémentaires.


	
	

	
	
	Où se procurer le libellé du Programme Entreprises 2007-2008?

	
	
	

	
	
	Sur le site : http://www.emploiquebec.net/
Une fois sur le site, cliquez sur l’onglet « Services aux entreprises », puis choisissez les rubriques « Loi du 1 % en formation » et « Entreprises ».

	5
	Description du projet
	
	

	Cette section constitue le cœur de votre demande de subvention et doit être présentée dans un document annexé au formulaire de demande, dans lequel vous décrivez votre projet en tenant compte des indications qui sont mentionnées dans cette section du formulaire. La décision quant à l’octroi d’une subvention repose, pour une grande part, sur l’analyse de cette partie de votre demande.

De plus, selon le type d’activité visé par votre demande, vous devez remplir les annexes correspondantes fournies avec le formulaire sur le site Internet et décrites plus loin. Ces annexes ont pour but de faciliter la présentation des coûts détaillés de votre projet, alors que la pertinence du projet est explicitée dans le document que vous devez annexer au formulaire, comme il est indiqué au paragraphe précédent.

Si vous avez confié la préparation de votre demande de subvention à un organisme ou à un consultant externe, vous devez signer une déclaration (qui se trouve dans cette section) selon laquelle que vous demeurez maître d’œuvre de la réalisation de votre projet.


	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	ANNEXES À COMPLÉTER

Détail des coûts

	
	
	

	
	
	Pour les activités 1, 2, 4 et 5 du programme, mentionnées à la section 2, remplissez les annexes 1.1. – Description des activités de formation  et 1.2 – Détail des coûts des formations.

Également, veuillez joindre un plan de formation détaillé pour toutes les activités de formation mentionnées7.

Pour l’activité 3 : Adaptation de matériel et de contenu pédagogiques pour les personnes handicapées en emploi, remplissez l’annexe 2 – Détail des activités et des coûts.



	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	5
Les régions ressources, telles qu’énumérées dans le Portrait socioéconomique des régions du Québec, sont : Bas Saint-Laurent, Saguenay-Lac-Saint-Jean, Mauricie, 
Abitibi-Témiscamingue, Côte-Nord, Nord-du-Québec et Gaspésie/Îles-de-la-Madeleine.
6
Le remboursement ne s’applique pas aux travailleurs étrangers ayant un permis de travail temporaire.
7
Veuillez vous référer à la page 4 du document pour le contenu du plan de formation.
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	Information pour compléter les annexes

	

	
	Fonds national de formation de la main-d’œuvre (FNFMO)

	

	

	PRESTATION D’ACTIVITÉS DE FORMATION
Annexe 1.1 − Description des activités de formation

Annexe 1.2 − Détail des coûts des formations
	
	Quels sont les barèmes concernant le nombre de participants par groupe?

	
	
	

	
	
	Lorsqu’il y a plus d’un groupe de participants à une activité de formation, les groupes doivent être composés d’au moins huit participants chacun. Par exemple, si pour vingt participants à une même activité, l’entreprise demande trois groupes (qui auront donc moins de huit participants chacun), elle doit en faire la justification puisque la règle du programme dans une telle situation est d’admettre deux groupes de dix participants chacun.



	-
L’alphabétisation, la formation de base et la francisation;
-
Les activités liées au Cadre général de développement et de 
reconnaissance des compétences;

-
La formation de formateurs internes;

-
La formation convenue par un comité conjoint de formation 
répondant à des balises établies lors de la tenue de concours.

	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	Exemples d’activités admissibles
	
	Quelle est la durée maximale de formation pouvant être financée?

	Exemple 1 - Activité de francisation.

Une entreprise a embauché des travailleurs d’origine étrangère possédant le statut de résident permanent. La faible maîtrise de la langue française par certains d’entre eux nuit à leur intégration, au travail d’équipe et même à la productivité. L’entreprise peut décider d’offrir une activité de francisation à ces travailleurs.
Exemple 2 - Activité de formation de base

La direction d’une entreprise constate qu’un certain nombre d’employés peu scolarisés ont de la difficulté à comprendre les consignes écrites, ce qui nuit à leur formation technique et à leur autonomie dans l’exécution de leurs tâches. Elle décide donc de soumettre un projet de formation de base en français.
Exemple 3 – Formation de formateurs
Une entreprise faisant face à un important taux de roulement de son personnel décide de se doter de formateurs internes qui devront acquérir des compétences pédagogiques et des habiletés relatives à l’organisation d’activités de formation, et ce, afin de structurer l’intégration des nouveaux employés et le maintien en emploi du personnel en place.
Exemple 4 – Formation convenue par un comité conjoint de formation répondant à des balises établies lors de la tenue de concours
Une entreprise s’est dotée d’un comité de formation interne constitué de membres de la direction et de représentants des employés afin de mieux planifier et de structurer le développement des compétences de son personnel. À la suite d’une analyse des problèmes vécus au service des ventes et de leur impact sur le développement du marché de l’entreprise, le comité de formation convient d’un certain nombre d’activités de formation à donner en priorité au personnel de ce service.


	
	

	
	
	La durée maximale de formation pouvant être financée est de 200 heures par année par participant.

	
	
	

	
	
	

	
	
	Quels sont les autres coûts admissibles?

	
	
	Dans le cas des projets d’alphabétisation, de formation de base et de francisation, le coût des tests de classement des participants est admissible, jusqu’à un maximum de 50 $ par personne.

Un seul test de classement est remboursé par participant, même si celui-ci poursuit sa formation d’une année à l’autre. Le formateur devra utiliser l’évaluation de la première activité suivie pour classer le participant qui poursuivra sa formation.

Par ailleurs, il importe d’inscrire dans cette section de l’annexe tous les autres coûts liés à la réalisation de l’activité, même s’ils ne sont pas admissibles, afin de connaître le coût réel de votre projet.



	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	Que devez-vous inclure dans le plan de formation détaillé?

	
	
	

	
	
	Pour chaque activité, le promoteur doit annexer le plan de formation détaillé, fourni le plus souvent par le formateur et comprenant :

-
ses objectifs et son contenu (énumération des principaux 
éléments qui seront abordés durant la formation);

-
la description des outils pédagogiques et de l’équipement 
utilisés;

-
la méthode d’enseignement et d’apprentissage retenues 
(portions théorique et pratique);

-
le mode d’évaluation retenu.



	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	Qui peut donner les activités de formation?
	
	

	Le promoteur a l’entière liberté de choix de son fournisseur de services pourvu que celui-ci soit :

-
inscrit au répertoire des formateurs agréés8 : 



http : //agrement-formateurs.gouv.qc.ca/menu.idc;

ou
reconnu par le ministère de l’Éducation, des Loisirs et du 


Sport;

ou 
un ordre professionnel;

ou 
un formateur associé à une technologie unique;

ou 
un formateur interne.


	
	AUTRES ACTIVITÉS
Annexe 2 − Détail des activités et des coûts

	
	
	

	
	
	

	
	
	Activité 3 – Adaptation de matériel et de contenu pédagogiques pour des personnes handicapées en emploi.



	
	
	

	
	
	

	
	
	Exemples d’activités admissibles

	
	
	-
La préparation ou l’achat de matériel d’apprentissage adapté 
aux besoins spécifiques des personnes handicapées en 
emploi;

-
La préparation ou l’adaptation de contenus de formation 
spécifiques;

-
La traduction en braille du matériel pédagogique.

Il importe de préciser que seul le matériel servant à l’apprentissage et à la formation est admissible. Par conséquent, l’adaptation des postes de travail, des équipements et des outils de travail n’est pas couverte par les programmes de subvention du Fonds national de formation de la main-d’œuvre.



	
	
	

	
	
	

	
	
	

	À qui s’adressent les activités de formation?
	
	

	Le promoteur indique la fonction ou le titre du poste occupé par les participants aux activités de formation et le nombre d’employés pour chacune des fonctions de travail visées. Il est important d’identifier les participants par la fonction qu’ils occupent dans l’entreprise (secrétaire, machiniste, vendeur, etc.) et non par le service auquel ils appartiennent (service des ventes, entrepôt, services administratifs, etc.)


	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	8
Les organismes formateurs, les formateurs ou les services de formation privés sont agréés dans la mesure où ils ont obtenus un certificat d’agrément délivré par Emploi-
Québec en vertu du Règlement sur l’agrément des organismes formateurs, des formateurs et des services de formation (L.R.Q., c. D-7.1, r. 0.1). Ce certificat d’agrément 
est accordé sur la base des compétences en méthode de transmission des connaissances et de l’expérience des demandeurs dans un champ professionnel donné et non 
sur la base du contenu des formations offertes. L’agrément ne constitue en aucun cas un contrat de services liant Emploi-Québec au formateur agréé.
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	Demande de subvention − Programme III − Entreprises

	

	
	Fonds national de formation de la main-d’œuvre (FNFMO)

	

	
	Note – La forme masculine utilisée dans ce formulaire désigne aussi bien les femmes que les hommes lorsque le contexte s'y prête.

	

	

	

	1- Identification de l’entreprise ou de l’organisme

	
	Numéro d’entreprise du Québec

	Nom
	     
	(NEQ)
	     

	

	Statut
	 FORMCHECKBOX 
 privé
 FORMCHECKBOX 
 public
 FORMCHECKBOX 
 parapublic
	 FORMCHECKBOX 
 à but lucratif
 FORMCHECKBOX 
 à but non lucratif


	Adresse
	Numéro
	Numéro de bureau
	Rue

	
	     
	     
	     

	
	Ville, village ou municipalité
	Code postal

	
	     
	     

	Adresse de

correspondance

(si différente)
	Numéro
	Numéro de bureau
	Rue

	
	     
	     
	     

	
	Ville, village ou municipalité
	Code postal

	
	     
	     

	Téléphone
	Ing.rég.
	
	Poste
	Télécopieur
	Ing.rég.
	
	Courriel

	
	   
	     
	    
	
	   
	     
	     

	

	Activités économiques principales
	     

	

	Produits et services fournis
	     

	

	Masse salariale déclarée au

ministère du Revenu du Québec pour l’année civile 2006
	
	
	Nombre total d’employés
visés par la demande

	
	
	Nombre total d’employés
	

	
	      $
	    
	    

	

	Personne responsable du projet
	     
	Titre
	     

	Téléphone
	Ing.rég.
	
	Poste
	Télécopieur
	Ing.rég.
	
	Courriel

	
	   
	     
	    
	
	   
	     
	     

	

	2- Coûts prévus et subvention demandée par activité

	

	
	
	Coûts prévus
	
	
	Subvention demandée
	

	

	

	Activité 1 -
Alphabétisation, formation de base et francisation

(Remplir les annexes 1.1 et 1.2)
	
	
	
	
	
	

	
	
	     
	$
	
	     
	$

	

	Activité 2 -
Activité liée au Cadre général de développement et de 
reconnaissance des compétences


(Remplir les annexes 1.1 et 1.2)
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	+
	     
	$
	+
	     
	$

	

	Activité 3 -
Adaptation de matériel et de contenu pédagogiques 
pour 
les personnes handicapées en emploi


(Remplir l’annexe 2)
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	+
	     
	$
	+
	     
	$

	

	Activité 4 -
Formation de formateurs

(Remplir les annexes 1.1 et 1.2)
	
	
	
	
	
	

	
	+
	     
	$
	+
	     
	$

	

	Activité 5 -
Formation convenue par un comité conjoint de 
formation


(Remplir les annexes 1.1 et 1.2)
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	+
	     
	$
	+
	     
	$

	

	Total
	=
	   0,00
	$
	=
	   0,00
	$

	

	3- Sources de financement des frais de fonctionnement

	

	Si votre entreprise ou votre organisme est financé en partie par une administration locale ou gouvernementale, veuillez indiquer la part de votre financement total provenant de fonds publics.

	
	 FORMCHECKBOX 
 Administration locale (municipale et scolaire)
	
	     
	%
	

	

	
	 FORMCHECKBOX 
 Gouvernement (fédérale ou provincial)
	
	     
	%
	

	

	
	Total 
	
	   0,00
	%
	

	

	4- Autres sources de financement du projet

	

	Est-ce que vous bénéficiez d’autres sources de financement pour la réalisation du projet?  FORMCHECKBOX 
 Oui     FORMCHECKBOX 
 Non

	Si oui, indiquez les montants et leur provenance.

	

	
	Montants
	Provenance

	
	     
	$
	     
	

	

	
	     
	$
	     
	

	

	

	
	     
	$
	     
	

	

	
	     
	$
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	5- Description du projet

	

	Afin de permettre l’analyse de votre projet, veuillez annexer au formulaire :

	▪
une présentation générale de votre entreprise,
▪
la description de la problématique spécifique à votre entreprise à l’origine de la demande,

▪
la justification des moyens retenus pour résoudre cette problématique tant sur le plan des activités elles-mêmes que des objectifs 
poursuivis et des catégories d’emploi visées,

▪
les résultats attendus pour votre entreprise à la suite de la réalisation du projet,

▪
une description détaillée des activités et de leur coût ainsi que le calendrier de réalisation. Pour ce faire, il est fortement suggéré 
d’utiliser :

a)
les annexes 1.1 et 1.2 pour les activités visant;
 

-
l’alphabétisation, la formation de base, la francisation,

 

-
les activités liées au Cadre général de développement et de reconnaissance des compétences,

 

-
la formation de formateurs,



-
les activités de formation exigeant d’être convenues par un comité conjoint de formation.

b)
l’annexe 2 pour l’adaptation de matériel et de contenu pédagogiques pour des personnes handicapées en emploi.



Ces annexes sont disponibles sur le site Web et l’information pour les remplir est à la dernière section du guide.

Si votre demande de subvention comprend plus d’une Activité (en vous référant à la section 2 du formulaire) vous devez annexer les éléments qui précèdent pour chacune des Activités demandées, les subventions étant accordées ou refusées Activité par Activité et non globalement.



	Si vous avez confié la préparation de votre demande de subvention à un organisme ou à un consultant externe, veuillez signer la déclaration ci-dessous. Sinon, passez à la section suivante du formulaire.

	

	Je soussigné confirme :

-
avoir pris connaissance de cette demande,

-
que celle-ci répond à des besoins de formation du personnel de l’entreprise,

-
assumer le contrôle des activités à réaliser et des fonds qui pourront m’être accordés.



	

	

	

	     
	
	     
	
	

	Date
	
	Nom de la personne autorisée (en caractère d’imprimerie)
	
	Signature de la personne autorisée

	

	6- Attestation − Francisation (Si vous avez une activité de francisation)

	

	Je soussigné, confirme que tous les participants au cours de francisation sont nés hors Québec et ne parlent pas le français.



	

	

	

	

	     
	
	     
	
	

	Date
	
	Nom de la personne autorisée (en caractère d’imprimerie)
	
	Signature de la personne autorisée

	

	7- Échange d’information avec les employés visés par le projet

	

	A)
Si votre demande porte sur des activités de formation visant l’alphabétisation, la formation de base, la francisation, la formation de formateurs, 
les activités liées au Cadre général de développement et de reconnaissance des compétences ou l’adaptation de matériel ou de contenu 
pédagogiques pour des personnes handicapées en emploi, avez-vous informé les représentants syndicaux ou, s’il n’y a pas de 
syndicat, les employés visés par le projet?
 FORMCHECKBOX 
 Oui
 FORMCHECKBOX 
 Non

	B)
Si votre demande porte sur des activités de formation exigeant d’être convenues par un comité conjoint de formation, le 
formulaire « Formation convenue par un comité mixte de formation » dûment rempli et signé, est-il joint à votre 
demande 
de subvention?
 FORMCHECKBOX 
 Oui
 FORMCHECKBOX 
 Non


	

	8- Déclaration

	

	Je soussigné confirme que les renseignements fournis dans cette demande et les documents afférents sont complets et véridiques en tous points.

Je m’engage à fournir aux représentants d’Emploi-Québec toute l’information nécessaire au traitement de ma demande.

	

	

	

	     
	
	     
	
	

	Date
	
	Nom de la personne autorisée (en caractère d’imprimerie)
	
	Signature de la personne autorisée
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